Madame, Monsieur

Je vous prie de trouver ci-joint, pour avis, le projet d’arrêté relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse dans les établissements de santé et les établissements médico-sociaux. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre d'une démarche ministérielle qui fait suite aux accidents de la fin de l’année 2008 impliquant l'utilisation de médicaments. En effet, la Ministre de la Santé a pris le 26 janvier 2009 un engagement fort, grâce à des retours d’expérience (RETEX), pour améliorer la continuité des soins et la qualité de la prise en charge des patients.

La mesure n°4 de RETEX porte sur l’élaboration d’un référentiel opposable sur la qualité et la sécurité de la prise en charge médicamenteuse des patients dans les établissements de santé et les établissements médico-sociaux.

Ce projet abroge pour partie l'arrêté du 31 mars 1999 relatif à la prescription, à la dispensation et à l'administration des médicaments soumis à la réglementation des substances vénéneuses dans les établissements de santé, les syndicats interhospitaliers et les établissements médico-sociaux disposant d'une pharmacie à usage intérieur mentionnés à l'article L. 595-1 du code de la santé publique. En effet, celui-ci ne concerne que les seules substances vénéneuses, et apparait centré autour d'une seule logique de produit et non sur la prise en charge médicamenteuse du patient. Par ailleurs, l'arrêté du 31 mars 1999 concerne les seuls établissements disposant d'une PUI.

Ce projet d'arrêté est bâti sur une nouvelle démarche, centrée sur la qualité et la sécurité de la prise en charge médicamenteuse du patient et les objectifs à atteindre,  en couvrant l'ensemble des thérapeutiques prescrites aux patients. La démarche décrite est à mettre en place indépendamment de l'existence ou non de PUI. Cette démarche est inspirée des lignes directrices de l'autorité de sureté nucleaire dans le domaine de la radiothérapie (traduction de l'ISO 9001 sur le management de la qualité).

Je vous remercie bien vouloir me faire part de vos remarques avant le lundi 7 décembre 2009 en utilisant la fiche de réponse à la consultation ci-jointe. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.
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